
LES RÉGIMES POLITIQUES FRANÇAIS ENTRE 1815 ET 1870 

L’impôt à payer pour voter sous les monarchies s’appelle le cens : suffrage censitaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                                   

En 1848, le cens est supprimé et tous les hommes peuvent voter : suffrage universel masculin. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Doc. 1 : Charte de 1814 (Restauration)

 

Doc. 2 : Charte de 1830 (Monarchie de Juillet) 

 

Hommes de plus de 25 ans                                                
(payant plus de 200 F d’impôts),                                                                                   

environ 241 000 personnes 

Doc. 3 : Constitution de 1848 (Deuxième République)  

 

Doc. 4 : Constitution de 1852 (Second Empire)  

 

 


